
 

 

 

Circulaire 7931 du 26/01/2021 
 
Printemps des sciences 2021 - phase 2 
 

 
 

Cette circulaire complète la(les) circulaire(s) : 7845 
La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 25/01/2021 au 28/03/2021 

Documents à renvoyer  non 

  

Information succincte Sensibiliser les jeunes à la culture et aux formations scientifiques 
  

Mots-clés Printemps des sciences 2021 - phase 2 

 

Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
 

 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 
Groupes de destinataires également informés 

 
 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Les organisations représentatives des associations de parents 
 

 

Signataire(s) 
 

Madame la Ministre Valérie GLATIGNY 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 

Nathalie LEBOEUF Cabinet GLATIGNY 02/801.7640 

nathalie.leboeuf@gov.cfwb.be 

 



Le Printemps des Sciences est coordonné par le réseau interuniversitaire sciences.be.   
Il bénéficie du soutien de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

    

 

En tant que Ministre en charge de l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique, je suis 
particulièrement attentive et sensible à ce que les jeunes soient informés de l’existence de toute initiative 
visant à développer la culture scientifique et technologique, à éveiller ou à stimuler leur curiosité, voire leur 
goût pour les formations scientifiques et techniques. 

Par ailleurs, en ces temps troublés, nous avons plus que jamais besoin de la recherche scientifique et des 
STEM, c’est-à-dire des apports des sciences, des techniques, des technologies et des mathématiques. 
Pourtant, parallèlement et paradoxalement, une méfiance généralisée et croissante envers les connaissances 
qui se caractérise, entre autres, par la propagation de la désinformation et de contre-vérités scientifiques. 

Ainsi, il importe particulièrement de rendre visible et mieux audible la construction d’une information 
scientifique de qualité. 

Dans ce contexte, j’ai le plaisir de vous inviter à participer à la 21e édition du Printemps des Sciences se tiendra 
la semaine du 22 au 28 mars 2021, en Wallonie et à Bruxelles sur le thème : 

« Et demain ? » 

Demains catastrophistes ? Demains enchanteurs ?  
Quel futur pour notre planète ? Pour la biodiversité ? Pour l’humanité ?  

L’avenir est certes incertain mais... il est surtout à construire ! 

Dans cet esprit, le Printemps des Sciences propose, gratuitement, aux élèves (en semaine), dès la 3e 
maternelle, et au grand public (en soirée et le weekend), de plonger dans le présent pour interroger le futur 
à travers le prisme des sciences et des technologies.  

De nombreuses activités (ateliers, laboratoires, expériences, démonstrations publiques, conférences...) 
seront proposées et animées par les Institutions d’enseignement supérieur (Hautes Écoles et Universités) et 
partenaires (musées, associations...) aux quatre coins de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Cette année, l’offre des activités sera adaptée à la situation sanitaire : Ainsi, il sera possible de participer à la 
plupart des activités depuis chez soi ou à l’école. Ceci a pour conséquence une diversification du programme 
et une augmentation de son accessibilité.  

Vous retrouverez prochainement le programme complet via le site sciences.be.  

L’ouverture des inscriptions scolaires est fixée au mercredi 3 février 2021 à 14 heures. 

Le Printemps des sciences, événement majeur de culture scientifique en Fédération Wallonie-Bruxelles, est 
un rendez-vous convivial et de qualité qui s’adresse à tous !  

Je vous remercie d’ores et déjà de votre précieuse contribution à la réussite du Printemps des Sciences 2021. 

 

 

Valérie Glatingy 

Printemps des Sciences 2021  
Circulaire ministérielle  

 


